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Par ailleurs, on constate aussi un passage d’une logique de production poussée par l’offre (les 
savoirs à transmettre) à une logique de production tirée par la demande (l’élève « au centre » 
avec ses besoins). À cela s’ajoute une logique économique du résultat : nouvelles prescriptions 
publiques concernant les finances (dans le cadre de la LOLF par exemple) (Wittorski, 2009).  
 
Les articles de ce numéro interrogent de façon réactualisée ces différentes approches. Ces 
textes ont été regroupés dans ce dossier sous trois rubriques. La première traitera de la 
professionnalisation en formation dans les institutions universitaires de formation des maîtres. La 
seconde vise à montrer les liens qui existent entre professionnalisation et parcours 
professionnels, et la dernière traite des apports de la recherche pour et sur la pratique réflexive.  
Les travaux qui suivent ne sont bien sûr pas représentatifs de l’ensemble des recherches sur la 
professionnalisation des enseignants mais on peut noter qu’ils l’abordent en recourant à 
plusieurs champs disciplinaires et à différents groupes professionnels des métiers de l’éducation.  
 
Professionnalisation et  formation 
 
Dans le premier texte, Marguerite Altet montre qu’en dépit des contradictions et des 
interrogations, c’est bien un nouveau modèle de professionnalité qu’ont développé les IUFM,  
s’écartant ainsi des deux modèles anciens actuellement dominants : celui de l’artisan (formé par 
compagnonnage et prinicpalement « sur le tas ») et celui de l’expertise académique minimisant la 
complexité de l’activité professionnelle à la fois dans la formation mais aussi dans l’exercice du 
métier. Ainsi, en mettant en œuvre les recommandations du législateur, les IUFM ont 
progresssivement proposé un nouveau curriculum à visée professionnalisante. À un moment où 
la formation des enseignants semble s’éloigner de ce modèle de formation, cette réflexion sur les 
références, les outils et des concepts développés dans le cadre des IUFM, est particulière utile 
pour comprendre les enjeux et la portée des réformes actuelles. 
 
Se situant en amont des processus de professionnalisation dans les établissements de 
formation, l’article de Christophe Michaut  porte sur le recrutement des candidats au concours de 
professeur des écoles. Il s’agit ici d’évaluer l’effet IUFM, dans les chances de réussite au 
concours. Les résultats qu’il nous livre montrent (toutes choses égales par ailleurs) que les 
étudiants qui ont suivi une préparation au concours dans un l’IUFM ont quatre fois plus de 
chances d’être reçus que les candidats libres. Cette différence s’explique notamment par la pré-
sélection à l’entrée de l’IUFM laissant une place importante à la scolarité antérieure. Dès lors, 
ces analyses interrogent un autre aspect de la professionnalisation : celui qui met en relation le 
profil des candidats et le type de professionnel attendu : faut-il sélectionner les candidats les plus 
aptes à réussir le concours ou ceux qui sont susceptibles de devenir les enseignants les plus 
efficaces et/ou les plus équitables ? Au final, C. Michaut montre que la situation des IUFM 
apparaît paradoxale : « demandeurs d’une plus grande professionnalité, ils excluent 
généralement des critères de sélection, la préprofessionnalisation des candidats en se focalisant 
le plus souvent sur des critères académiques ». 
 
Toujours dans le domaine de la formation, le texte de Thérèse Perez-Roux aborde la 
professionnalisation par le versant de l’identité des formateurs. A partir d’un corpus d’entretiens, il 
s’agit de comprendre la manière dont ces acteurs définissent leur mission d’une part dans un  
contexte relativement maîtrisé (celui des IUFM) puis à un moment où se profilent des 
changements lourds dans la formation avec la mise en place des masters « enseignement ». 
T. Perez-Roux montre, à partir d’une analyse lexicale, que la perspective de réorganisation de la 
formation engendre des inquiétudes qui questionnent la place de ces formateurs dans la 
formation. Ces transformations structurelles apparaissent comme un catalyseur qui met en 
lumière des transactions identitaires révélatrices d’un rapport au métier de formateur. Plus 
largement, ces identités plurielles construites sur le modèle de la professionnalisation, tel qu’il est 
décrit par Marguerite Altet dans ce dossier, semblent fortement remises en cause par une 
logique de formation plus universitaire. 
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Professionnalisation et entrée dans la carrière d’enseignant 
 
Cette seconde partie, qui rassemble deux articles, abordera la professionnalisation par le vecteur 
de l’entrée dans la « carrière enseignante ». La professionnalisation dans sa dimension collective 
et a fortiori individuelle dépend fortement du travail que les acteurs doivent faire sur eux-mêmes. 
En effet, outre les intentions et les moyens de formation, la professionnalisation est tributaire des 
acteurs auxquels elle s’adresse. 
 
Le texte de Pascal Guibert et Gilles Lazuech analyse les modes d’accès à la profession et les 
parcours-types d’insertion professionnelle des enseignants débutants dans le second degré. Ils 
mettent en évidence des régularités, structurant ces processus. Puis les auteurs confrontent ces 
régularités aux trajectoires singulières des individus. Pour cela, à partir d’entretiens 
biographiques, ils observent comment se construisent des parcours professionnels singuliers 
ainsi que leur importance dans le développement professionnel des débutants. La 
compréhension de ces processus permet également de mieux comprendre la place qu’occupe 
l’insertion dans le développement professionnel des enseignants et ce faisant son importance sur 
la professionnalisation car l’amélioration des capacités et des savoirs mis en œuvre dans 
l’exercice du métier est à penser bien au-delà de la formation.  
 
À partir d’un corpus d’entretiens avec des enseignants stagiaires, Pierre Périer dégage deux 
grandes familles d’épreuves organisant l’entrée dans le métier : l’une mettant en jeu leur autorité 
et l’autre l’ajustement des contenus à transmettre et des modalités d’enseignement. Pour 
l’auteur, l’imprévisibilité des situations d’enseignement engendre des négociations, des révisions 
que les enseignants tentent, avec une réussite inégale, de surmonter. Dès lors, l’année de stage 
en responsabilité représente un temps fort de réflexivité professionnelle, impliquant de profonds 
remaniements. Se dessinent alors des trajectoires de professionnalisation forgées à la fois par le 
parcours biographique des individus (passé scolaire ou familial que le professeur convoque) et 
par le jeu des expérimentations et des erreurs. Comme le note P. Périer, un tel mode de 
socialisation professionnelle, fortement basé sur la résolution des difficultés par soi-même et non 
pas sur une rationalisation partagée des savoirs et des compétences, ne peut que renforcer la 
vulnérabilité des acteurs. 
 
Professionnalisation par les apports de la recherche en éducation 
 
La contribution de Joël Clanet montre l’apport indispensable des travaux de recherche à la 
connaissance des pratiques en contextes et à la professionnalisation des métiers de l’éducation. 
S’appuyant sur un cadre théorique construit au sein du réseau OPEN, l’auteur montre dans un 
premier temps qu’enseigner ne se réduit pas à une simple application de méthodes ou de 
scénarii mais consiste en un processus dynamique et complexe. Dans un second temps, en 
s’appuyant sur l’observation de pratiques d’enseignement en situation, J. Clanet montre qu’au-
delà de la diversité constatée, des régularités, des formes invariantes de pratiques peuvent être 
dégagées. Même si les recherches montrent bien que les savoir-faire des enseignants observés 
relèvent de l’existence de schèmes qui sont, en grande partie, inaccessibles aux acteurs qui les 
mettent en œuvre, l’observation des pratiques enseignantes permet d’objectiver/conscientiser les 
pratiques professionnelles (sous la forme d’une démarche réflexive) et participe ainsi en premier 
lieu à la professionnalisation des métiers de l’enseignement. 
 
Le texte de Patricia Magnoler, se situe dans le prolongement du précédent. L’auteur analyse 
l’utilisation et l’intérêt de l’écriture « en ligne » dans le processus de professionnalisation. Cette 
recherche menée en Italie (Université de Macerata), dans le cadre d’un master, montre l’intérêt 
pour les enseignants en service d’un outil novateur permettant la réflexion sur sa propre pratique. 
L’objectif de cette formation, dans une « classe virtuelle », est de rechercher de nouvelles 
modalités d’interaction entre formés et entre formateurs et formés, afin de développer par 
l’écriture « on line  » des pratiques réflexives permettant aux étudiants de repenser leurs propres 
actions. L’intervention sur les écritures d’autrui, favorisée par des outils comme le forum, 
provoque le développement d’opinions personnelles, le repérage de connaissances et la 
construction d’argumentation. La connexion des écritures, facilitée par le support technologique 



  11 

utilisé, aide à reconstruire des parcours personnels et collectifs et ce faisant développe un 
processus de professionnalisation.  
 
Toujours dans le champ des recherches permettant de construire des savoirs utiles à la 
professionnalisation des métiers de l’enseignement, Christine Pierrisnard cherche à identifier les 
ruptures et les continuités temporelles dans les pratiques enseignantes. L’hypothèse d’une 
dimension temporelle spécifique à l’aide spécialisée trouve dans cette étude des éléments de 
confirmation. L’analyse permet de comprendre comment peut se co-élaborer une aide à la 
conceptualisation de représentations temporelles plus adéquates pour tous les acteurs du 
système didactique.  
 
Le texte d’Umberto Margiotta s’inscrit en rupture avec la professionnalisation telle qu’elle est 
pensée à travers les champs conceptuels convoqués dans ce numéro. Même s’il rappelle que la 
professionnalisation des enseignants doit tenir compte des aspects contextuels et individuels de 
la situation d’enseignement, c’est en premier lieu le champ des neuro-sciences qu’il convoque 
pour définir et pour penser autrement, à partir des savoirs issus de cette disicpline, la 
professionnalité enseignante. Pour l’auteur, c’est aussi en s’appuyant sur ces recherches 
concernant « la formation des esprits » que le praticien doit être formé de manière à «développer 
des talents personnels». Dès lors, un peu comme le fait un médecin, l’enseignant doit établir un 
«diagnostique, acte intellectuel expert qui doit être rapporté à la complexité des obstacles, des 
attentes, des contextes » de manière à construire son jugement pratique.  
 
Philippe Perrenoud rappelle, en s’appuyant sur les acquis de la sociologie nord-américaine que 
la professionnalisation est une abstraction qui doit être appréhendée comme un processus 
permettant de rapprocher un métier d’une profession. Ce processus multidimensionnel, et les 
critères qui permettent de le caractériser ont été étudiés dans le cadre du Laboratoire Innovation-
Formation-Education (LIFE) distinguant des dimensions entre lesquels se situent métiers et 
professions. Après avoir exposé ces critères, l’auteur tente de saisir les évolutions actuelles de la 
(dé)professionnalisation du métier d’enseignant à partir, d’une part, de l’analyse de la « nature du 
travail préscrit et de l’autonomie au travail » et d’autre part de la « référence à un état de l’art et 
des savoirs ».  
 
Ces textes montrent, si besoin était, que la professionnalisation revêt des acceptations 
conceptuelles et épistémologiques larges et que dans la réalité on constate un décalage entre les 
conceptions des chercheurs et les mises en œuvre. Dès lors, nous pouvons observer que la 
professionnalisation est perçue et traitée soit comme formation professionnelle, soit comme 
socialisation professionnelle collectivement peu structurée. La professionnalisation est souvent 
invoquée comme un but à atteindre qui n’est pas toujours suffisamment défini ou un processus 
de mise en mouvement plus ou moins abouti. Elle apparaît comme une valorisation sociale de la 
profession d’enseignant en lien avec des usages scientifiques et sociaux divers.  
 
Il ressort aussi de ces textes que la professionnalisation peut être analysée comme un champ, un 
processus, comme un espace de conflits, d’intérêts antagonistes, visant à imposer dans un 
contexte donné une transformation du métier d’enseignant. Ces transformations mises en œuvre 
à différents degrés pouvant aller, malgré les recherches et les convictions engagées, dans un 
sens non attendu : celui de la déprofessionnalisation du métier.  
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Deux décennies de formation des enseignants dans les IUFM :  

 un processus de formation professionnalisante en héritage 
 
 

Marguerite Altet1 
 
 
 

 
 

 
L’article tente de montrer que les deux dernières décennies de formation des enseignants dans les IUFM 
ont enclenché un vrai processus de professionnalisation de la formation en rupture avec la formation 
modélisante antérieure. A partir des principes fondateurs mis en place par le législateur, s’est développé un 
nouveau paradigme d’une formation professionnalisante qui fixe en priorité à la formation une finalité 
pratique (construire, développer des compétences professionnelles nécessaires à l’exercice de la 
profession) et qui engage à la fois l’appropriation de savoirs professionnels pluriels, de savoir-faire et 
savoir-être, mais aussi le développement d’une posture réflexive par la réflexion sur l’action et sa 
théorisation. Avec un nouveau curriculum de formation centré sur l’alternance et comportant des savoirs 
professionnels et un référentiel de compétences, il s’agit de construire la professionnalité d’un enseignant 
professionnel réflexif et autonome par le biais de différents dispositifs intégrateurs. Certes ce processus a 
été mis en œuvre à des degrés divers selon les IUFM et a produit des identités différentes selon les 
acteurs. Mais la récente décision d’une intégration des IUFM dans les Universités et la volonté d’une 
Mastérisation risquent de compromettre ces avancées de la professionnalisation si le curriculum de 
formation professionnalisante progressivement construit et hérité de vingt ans d’expérience, n’est pas 
approprié par les Universités et est remis en cause. 

 
 

 
À partir de 1991, la formation initiale de tous les enseignants français qu’ils appartiennent à 

l’enseignement public ou à l’enseignement privé sous contrat avec l’Etat a été assurée par des 
établissements d’enseignement supérieur : les Instituts Universitaires de Formation des Maîtres 
(IUFM). Ces Instituts se sont substitués aux anciennes « écoles professionnelles », qui formaient 
séparément, sous la responsabilité de l’employeur, les diverses catégories d’enseignants selon 
des durées, des méthodes et des programmes différents (Instituteurs dans des Ecoles Normales 
départementales, Professeurs des Lycées professionnels dans des Ecoles Normales Nationales, 
Professeurs de Lycées et Collèges dans des Centres Pédagogiques Régionaux).  Avec les IUFM 
le système de formation de tous les enseignants a été unifié. Depuis 2006, dans une nouvelle loi 
d’orientation, les IUFM ont de plus été intégrés comme école interne à l’Université. 

 
Les IUFM ont, dés le départ, été créés contre des oppositions souvent relayées par des groupes 
de pression représentatifs des courants contradictoires qui nourrissent le débat français sur 
l’école. Leur courte histoire a été marquée, au gré des changements politiques, par des 
avancées, des régressions voire des remises en cause, le choix actuel d’une mastérisation  de la 
formation réinterroge aujourd’hui à nouveau le modèle développé pendant près de vingt ans. 
 
Nous nous attacherons à montrer qu’en dépit des contradictions et des interrogations, c’est bien 
un nouveau paradigme de formation qu’ont développé progressivement les IUFM en s’inscrivant 
dans la tendance internationale de la professionnalisation pour former des enseignants 
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professionnels de l’enseignement en dépassant ainsi les deux modèles anciens : celui de 
l’artisan formé par compagnonnage et donc sans intervention de l’Université, celui du maître 
instruit formé exclusivement dans l’expertise académique et donc sans prise en compte de la 
complexité réelle du métier. 
 
Dans une première partie, nous indiquerons les choix pédagogiques que le législateur français a 
retenus en créant les IUFM, puis en les intégrant à l’Université. Dans notre deuxième partie nous 
nous efforcerons de montrer qu’en mettant en œuvre les recommandations du législateur, les 
IUFM ont construit progressivement un nouveau cadre de référence pour la formation des 
enseignants qui se structure autour de quelques outils-clés que nous présenterons brièvement : 
enseignant professionnel, formation professionnalisante et autour d’un nouveau curriculum basé 
sur l’alternance comportant un référentiel de dix compétences, sur des dispositifs d’analyse de 
pratiques et le mémoire professionnel. 
 
 

Premier principe : former tous les enseignants 
dans le même établissement Universitaire 
intégré dans une université. 
 
Les IUFM ont en effet à former tous les 
enseignants du primaire et du secondaire dans 

le même établissement universitaire et parfois en commun. Cette volonté parachève le double 
processus de rationalisation et de démocratisation du système éducatif français. Après avoir 
unifié les ordres d’enseignement dans une structure articulée et dans un contexte de 
démocratisation où le système scolaire se présente comme la succession des étapes d’une 
formation ouverte à tous, il ne paraissait plus pertinent de former séparément des personnes 
destinées à travailler dans le même ensemble. La volonté de former ensemble tous les 
enseignants a répondu en fait à deux objectifs. 
 
1) A l’école unique développée en France dans les années 60, il s’est agi de faire correspondre 
aujourd’hui un corps unique d’enseignants dont les membres sont recrutés au même niveau 
d’étude qu’ils enseignent à l’école maternelle ou au Collège unique, ou au lycée (Licence), 
touchent le même salaire, bénéficient d’une formation professionnelle de même durée (2 ans) et 
de même forme (alternance). Cette formation prévoit des temps communs et des temps de 
différenciation en fonction du niveau d’intervention et non plus de l’ordre d’appartenance. 
 
2) Le développement de la scolarisation de masse en France exige le développement d’une 
Culture commune à tous les enseignants. Que l’on enseigne au niveau de l’école primaire ou du 
lycée, on est amené à fonder son action d’enseignant sur un socle de pratiques professionnelles, 
de responsabilités et de valeurs partagées que l’on doit construire en formation par exemple, tout 
ce qui concerne l’élève et les apprentissages, les techniques d’enseignement, la responsabilité 
d’acteur au sein du système éducatif. Que l’on enseigne au niveau de l’école primaire ou du 
lycée, il s’agit de développer une culture de coopération entre pairs qui va être initiée en 
formation : travail collégial entre enseignants responsables des mêmes élèves ou d’élèves du 
même niveau, projets mis en œuvre en commun dans un même établissement, organisation de 
la cohérence entre les cycles, entre les étapes d’un cursus, voire entre les établissements. 
 
Ce choix, délicat à mettre en œuvre, de former tous les enseignants dans le même institut n’est 
pas anodin puisqu’il permet de dessiner au-delà des spécificités des savoirs que l’on enseigne, 
un espace commun professionnel que la formation doit habiter et qui constitue sans doute la part 
essentielle de la profession commune aux différents métiers qui la composent. 
 
Deuxième principe : orienter la formation par un référentiel de dix compétences à partir de la 
pratique enseignante. 
 
Les textes de cadrages, le cahier des charges élaborés par l’employeur à l’intention de l’institut 
de formation qu’est l’IUFM sont formulés à partir d’un référentiel de dix compétences à construire 

 
1. Les principes qui orientent la 

formation en IUFM 
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et de l’analyse des tâches qu’un enseignant d’aujourd’hui est amené concrètement à assurer 
(juin 2007). 
 
S’il est clair que les enseignants ont à transmettre des connaissances et que le niveau 
scientifique auxquels on les recrute doit garantir la maîtrise des savoirs académiques construits à 
l’Université pendant les 3 ans de Licence, voire à présent les 5 ans de Master, il existe 
également tout le champ des savoirs pour enseigner, savoirs propres au métier à construire 
pendant la formation (savoirs pédagogiques sur la gestion interactive en classe, savoirs 
didactiques dans les différentes disciplines, savoirs de la culture enseignante) et tout le champ 
des savoirs pratiques issus des expériences quotidiennes de la profession, savoirs 
contextualisés acquis en situation de travail. Ces savoirs constituent des objectifs majeurs de 
formation. De plus, le métier d’enseignant exige, en lien avec l’acquisition des savoirs, le 
développement de compétences et d’attitudes dont certaines dépassent largement la question de 
la transmission des savoirs. 
 
Rappelant que l’enseignant a à exercer son rôle non seulement dans la classe, mais dans 
l’établissement et dans l’ensemble du système éducatif tout entier qu’il contribue à faire exister et 
qu’il aide à se développer, les textes de cadrages décrivent dix compétences à développer ou 
plus exactement dix domaines, champs de compétences. 
 
Ce référentiel de dix compétences prescrit par l’Institution, permet d’identifier les points clés, 
« les champs de compétences » qui doivent être pris en compte dans la formation et d’installer 
un socle pour la construction d’une « professionnalité globale en devenir » (reprenant l’objectif du 
rapport Bancel, 1989). La formation initiale est alors conçue comme une entrée dans une 
formation tout au long de la vie. Elle est pensée dans un continuum articulant la formation initiale 
et la formation continue. Ceci suppose que le dispositif de formation initiale crée les conditions 
pour que chaque professeur en formation : 
 
- soit capable de comprendre, d’analyser et d’expliciter le fonctionnement de sa pratique, 
- soit capable d’établir son propre bilan de compétences, 
- soit capable de négocier un projet de formation commune avec ses pairs, 
- soit capable de travailler en partenariat avec d’autres acteurs sociaux (collectivités, associations 
diverses…). 
 
Le nouveau cahier des charges de 2007 décrit un cadrage commun national pour une formation 
des maîtres centrée sur la construction de dix compétences professionnelles du métier dans un 
dispositif de formation par l’alternance. C’est donc une logique d’articulation entre action, 
expérience pratique, d’une part, et analyse référencée et outillée de cette pratique, d’autre part, 
qui guide l’élaboration de ce plan de formation, dans la perspective de former un enseignant 
capable d’analyser ses propres pratiques et de résoudre des problèmes professionnels. Même si 
les champs de compétences à construire sont prescrits, le développement de la capacité 
individuelle d’adaptation et d’innovation est un objectif-clef autour de la dixième compétence : 
« se former et innover » ; le développement de l’autonomie au travail caractéristique constitutive 
de la professionnalisation est donc bien inscrit dans la formation.  
 
Le cadrage national du cahier des charges s’inscrit dans un continuum de formation et de 
développement professionnel. La formation commence dès le cursus licence et se poursuit avec 
l’année de préparation aux concours puis avec une année de formation professionnelle 
prolongée les deux premières années de l’exercice professionnel en T1 et T2. Ce continuum 
n’exclut pas des parcours universitaires et professionnels très variés des professeurs stagiaires, 
qui ne peuvent, de ce fait, s’accommoder d’une formation identique pour tous. Le parcours de 
formation proposé est donc constitué d’une partie commune, ménageant les formes groupales et 
intégratives de la formation, et d’une partie individualisée, répondant aux nécessaires 
ajustements pour chaque stagiaire. Cependant, cette indispensable spécification des 
propositions de formation liées aux origines, aux parcours antérieurs ainsi qu’aux profils très 
différents des futurs enseignants ne doit pas mettre en cause le caractère intégrateur d’une 
formation professionnelle favorisant la construction d’une identité partagée. 
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Un dossier de compétences accompagne le professeur stagiaire tout au long de sa formation 
professionnelle et participe à l’évaluation formative de l’ensemble du parcours. « Le jury de 
qualification professionnelle se prononce sur la base du dossier de compétences du professeur 
stagiaire et après un entretien personnel avec chaque professeur stagiaire. » (Extrait de l’annexe 
au cahier des charges de la formation des maîtres). Il n’est pas envisagé d’exiger une maîtrise 
approfondie de chacune des compétences énumérées dans le cahier des charges mais l’examen 
de qualification professionnelle vérifiera qu’elles sont « maîtrisées à un niveau satisfaisant ». 
 
Le cursus licence – préparation aux concours – professionnalisation permet la délivrance de 
crédits ECTS et ouvre la perspective de l’obtention, pour les professeurs stagiaires, d’un master 
de l’université. Dans ce cadre, le nouveau plan de formation intègre les exigences de la 
validation universitaire des Unités d’Enseignement (UE). 
 
Le socle commun de connaissances et de compétences à développer chez les élèves 
« détermine ce que nul n’est censé ignorer en fin de scolarité obligatoire ». On  veille, dans les 
contenus et modalités de formation, à ce que les professeurs stagiaires, identifient d’une manière 
satisfaisante ces compétences à construire par les élèves. 
 
Troisième principe : placer la formation des Maîtres dans l’Université et au centre d’un système 
d’interactions. 
 
Contrairement à d’autres pays, le choix n’avait pas été fait jusqu’à présent en France de confier 
la formation professionnelle des enseignants à des départements de l’Université ou à une faculté 
d’éducation. Il y a à cela des raisons historiques, culturelles et conjoncturelles. Toutefois le choix 
d’un établissement universitaire (Institut Universitaire Spécifique), école interne d’une Université, 
IUFM intégré à l’université depuis la loi de 2005, en relation avec de nombreux partenaires, 
permet de placer la formation professionnelle au cœur d’un système d’intégration des tensions et 
d’interactions. Selon les créateurs des IUFM, une formation des maîtres rationnelle, inventive, 
critique répondant aux exigences concrètes du métier doit être organisée dans un établissement 
universitaire qui mette en tension et articule les exigences scientifiques dont l’université est 
garante, les exigences institutionnelles dont l’employeur est comptable, les exigences pratiques 
dont le terrain est porteur. Cette position intéressante mais souvent inconfortable favorise le 
développement de partenariat et de coopérations multiples. L’autre avantage d’un tel système est 
que les formateurs appartiennent à toutes sortes de catégories d’enseignants : universitaires 
enseignants-chercheurs, conseillers pédagogiques tuteurs, formateurs de statuts autres que les 
enseignants-chercheurs, formateurs en didactique, formateurs en philosophie et sciences de 
l’éducation, formateurs ayant des statuts asymétriques, des appartenances institutionnelles 
distinctes et qui se constituent progressivement en équipes pédagogiques et se donnent ainsi 
une compréhension identique des objectifs et des demandes de formation. Il s’agit là d’une 
condition favorable pour articuler les postures, intégrer les savoirs et savoir-faire d’origine 
différente, construire l’interférence entre pratique et théorie, même si dans les faits la coopération 
professionnelle entre enseignants de statuts variés est difficile (Rayou, Ria, 2009). 
 
Quatrième principe : articuler la Formation à la Recherche dans le cadre d’un Institut 
Universitaire comprenant des formateurs de toutes catégories, de terrain ou de l’université. 
 
Depuis 2006, les IUFM sont intégrés à l’Université et sont devenus une école interne de 
l’université, un établissement universitaire où l’articulation formation/recherche constitue un enjeu 
majeur. Si la Recherche permet d’éclairer et potentiellement d’améliorer la formation initiale en 
fournissant aux futurs enseignants et des connaissances issues de l’analyse du travail 
enseignant ou des processus d’apprentissage, et des cadres théoriques pour l’action, encore 
faut-il que ces connaissances ne soient pas trop éloignées des pratiques concrètes, et qu’elles 
soient diffusées dans des conditions pertinentes. Deux éléments de réponse sont apportés par 
les IUFM pour répondre à ces défis. Du côté des formateurs, la construction d’équipes 
pluricatégorielles, la collaboration, inévitable entre chercheurs et enseignants de métier, la 
position de formateurs occupée par les enseignants-chercheurs permettent d’ancrer la recherche 
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Comme le souligne Danvers (2008) « malgré leurs manques, les IUFM restent la seule instance 
à avoir accumulé une expérience significative dans la formation des enseignants, et rien ne 
justifierait de repartir à zéro » et il devient essentiel de conforter l’identité des IUFM autour d’une 
formation professionnelle universitaire renforcée en poursuivant au sein de l’université la 
recherche d’une articulation entre deux processus en tension autour des curricula de formation 
professionnelle au niveau : 
 
- d’un curriculum intégré articulé à un référentiel de compétences, 
- des structures, un IUFM intégré à l’Université avec son caractère professionnel spécifique, 
- des acteurs : différentes catégories d’acteurs, avec des cultures différentes (disciplinaires, 

professionnelles). 
 
Pour ce faire, un défi reste à relever : comment faire mieux se rencontrer la culture 
professionnelle et la culture universitaire académique dans la formation des enseignants intégrée 
à l’Université ? Comment « faire se rencontrer deux aventures humaines fondamentales, celle de 
l’action et de la réflexion » (Lessard, Bourdoncle, 2002) autour de quels savoirs ? Par quels 
dispositifs ? Quels acteurs ? Comment faire évoluer les pratiques de formation et aménager un 
véritable curriculum de formation universitaire professionnelle comprenant savoirs et réflexion sur 
les savoirs avec des disciplines enseignées, des didactiques autour des savoirs enseignés, des 
approches transversales qui servent d’ossature autour des apprentissages, des difficultés 
d’apprentissage, des pratiques pédagogiques, de la gestion de classe, la différenciation, 
l’évaluation, l’école, l’environnement, le système, les dimensions éthiques, philosophiques et des 
unités, espaces, groupes d’intégration des savoirs et savoir-faire, de construction de la 
professionnalité : groupes d’analyse de pratiques, groupes de discussion qui permettent de tisser 
des liens entre les différents éléments de formation pour donner du sens à la formation et faciliter 
l’articulation des différents champs des savoirs, leur intégration et la construction des 
compétences professionnelles. 
 
Cette démarche nécessite la structuration d’un curriculum universitaire professionnel avec des 
savoirs organisés autour d’objets complexes du métier et identifiables dans la pratique, relevant 
de plusieurs approches disciplinaires, pour que les savoirs issus de la recherche soient des outils 
de lecture ou des savoirs mobilisables dans l’action. Le curriculum se construit alors aussi à partir 
de questions, de problèmes des enseignants, de la profession, avec un choix fait pour une 
approche par problèmes, des études de cas, un ancrage sur des situations concrètes ou encore 
des approches pluridisciplinaires d’objets professionnels complexes, de séquences 
d’enseignement-apprentissage, des approches transversales qui intègrent les apports des 
recherches SHS et de la recherche collaborative comme grilles de lecture de l’action. 
 
Avec la Mastérisation, le mémoire professionnel, comme problématisation d’une question issue 
de l’exercice professionnel, peut être conforté. Des études ont montré l’intérêt de l’écriture 
professionnelle comme soutien à la réflexion professionnelle, à l’analyse de la pratique, à 
l’intégration des savoirs de la recherche et des savoirs pour enseigner ainsi qu’à la 
problématisation et au développement professionnel. 
 
L’enjeu actuel est de placer le référentiel de compétences comme fondement du curriculum de 
formation pour affirmer le caractère professionnel de la formation autour de compétences et  
« d’aligner» le curriculum de formation sur le socle commun de connaissances et de 
compétences de l’enseignement primaire et secondaire.  
 
L’articulation curriculum de formation/référentiel de compétences peut permettre à tous les 
formateurs, universitaires, de terrain, PIUFM de partager la même vision de la professionnalité 
enseignante à construire et de se concerter, de faire évoluer les pratiques, d’agencer les 
dispositifs appropriés pour développer telle ou telle compétence pour construire la formation 
comme un tout cohérent. 
 
Des équipes ont construit un curriculum qui permette une mise en cohérence de toutes les 
composantes de la formation autour de la pratique dans un projet global de formation : 
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pédagogique et de l’identification de registres de fonctionnement, épistémique, relationnel, 
pragmatique (Vinatier, Altet, 2008).  
 
Le repérage de l’ensemble des dimensions que recouvre la notion de « pratique » et de leur 
articulation dans l’action permet de comprendre les conditions de fonctionnement qui président à 
la complexité du processus d’enseignement-apprentissage en situation et de repérer les 
compétences en actes de l’enseignant.  
 
De même, lorsque les chercheurs parlent des compétences professionnelles des enseignants, un 
accord se dégage pour les définir comme un «ensemble de ressources cognitives, affectives, 
motrices, culturelles, sociales mobilisées pour faire face à une famille de situations-problèmes» 
(Le Boterf, Paquay, Perrenoud, Rey), comme l’idée d’un « savoir-agir » au sens de « savoir faire 
usage de » « fondé sur la mobilisation et l’utilisation efficace d’un ensemble de ressources » 
(MEQ, 2001),  relié à des situations complexes, visant à une adaptabilité dans un répertoire de 
situations,  rendant plus signifiants les apprentissages réalisés.  
 
Ainsi, la compétence, qu'il s'agisse de celle de l’enseignant ou celle à construire chez l’élève, est 
conçue comme un rapport actif entre savoirs et agir, comme un savoir-agir, une capacité à faire 
un usage pertinent de ses savoirs et des autres ressources personnelles et sociales, d’où le rôle 
clef des situations qui donnent un sens aux savoirs, d’où l’importance des contextes dans 
lesquels l’usage des savoirs est pertinent et l’importance de la décision et de l’autonomie de 
l’acteur. Les compétences ne sont donc pas transmises, mais bien construites « dans » et 
« par » l’activité en situation professionnelle, contextualisées. Elles se développent donc lors d’un 
processus de construction en situation, en contexte d’action, et renvoient à une capacité à mettre 
en œuvre les ressources mobilisées, activées, repérables par des savoir-faire opérationnels 
autour d’un problème, correspondant à un savoir-agir reconnu par les pairs. L’analyse des 
pratiques permet donc d’identifier ces compétences à l’œuvre en situation c'est-à-dire 
dépendantes de différentes strates contextuelles (micro, méso et macro) et de différents micro-
évènements inscrits dans le déroulement des interactions, des compétences « en actes ». 
L’enjeu des travaux sur la pratique est de faire que la pratique elle-même et l’intelligibilité que 
l’enseignant en a, deviennent un moyen continu de formation, que la réflexion sur la pratique et le 
métier entre dans la définition même du métier. 
 
 

Conclusion 
 
 
Ainsi depuis leur création et leur intégration à l’Université, les IUFM attestent d’une évolution très 
importante dans la conception et dans la mise en œuvre d’une formation professionnalisante des 
enseignants, accumulant une véritable expertise et un héritage indiscutable. Ils se sont inscrits 
dans les grandes orientations européennes et américaines marquées par la volonté de mener 
conjointement universitarisation et professionnalisation. Ils contribuent à formaliser une nouvelle 
définition de l’enseignant réflexif et autonome et participent à la construction de sa nouvelle 
identité. Bien sûr comme le montrent fort bien d’autres articles de ce numéro (Perez-Roux, 
Guibert, Perier) la mise en mouvement identitaire reste le propre des acteurs, et la 
professionnalisation du métier reste liée à leur appropriation du processus, différente selon les 
personnes et les contextes. Toutefois en France comme ailleurs, le débat que les IUFM suscitent 
autour de la question du savoir professionnel de l’enseignant et de la question de sa formation 
entraînent quantité de réactions. Avec la toute récente intégration des IUFM dans une université 
et depuis deux ans, le projet de Mastérisation qui piétine au sein des Départements universitaires 
à cause des difficultés à construire des Masters d’enseignement, les IUFM sont aujourd’hui à 
nouveau fortement réinterrogés. Leur position aux carrefours de diverses institutions et dans une 
université pas toujours encline à prendre en compte la professionnalisation les fragilise. Leur 
stabilisation professionnalisante est loin d’être effective, Perrenoud parle de «dé 
professionnalisation », et s’ils sont d’ores et déjà engagés dans une dynamique de formation 
professionnalisante visant à développer les savoirs et les compétences de l’enseignant 
professionnel et son autonomie, tout va à présent dépendre de la place et de la forme que 
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prendra le Master dont l’obtention va devenir nécessaire pour enseigner et tout peut encore 
basculer vers un retour à une formation très académique articulée à du compagnonnage. Le pari 
à réussir actuellement, au-delà de la critique radicale du pédagogisme des IUFM par quelques 
intellectuels, est celui d’une professionnalisation renforcée et d’une universitarisation adaptée, et 
non d’une universitarisation faite au détriment de la profession ; cela va nécessiter certaines 
conditions dont la conception et construction d’un curriculum « nouveau » intégré prenant en 
compte le savoir-faire propre des IUFM et la mobilisation de tous, formateurs, chercheurs de 
l’université agissant de concert avec la profession, les praticiens, corps de professionnels dans la 
logique de la professionnalisation ! 
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Le recrutement des professeurs des écoles :  

un effet IUFM ? 
 
 

Christophe Michaut1 
 
 
 

 
 

 
De nombreux travaux portent sur le travail enseignant (Lessard et Tardif, 2005 ; Maroy, 2005), leurs 
pratiques professionnelles, leurs rôles dans les établissements, leur identité (Rayou et van Zanten, 2004) 
ou leur socialisation professionnelle (Guibert, Lazuech et Rimbert, 2008), mais très peu sur leur 
recrutement alors que le départ à la retraite de 45% des enseignants du primaire est prévu entre 2003 et 
2013 (Evain, 2005). L’article porte sur le recrutement des candidats au concours de professeur des écoles. 
Les candidats peuvent s’y préparer dans le cadre d’un IUFM ou s’y présenter en candidat libre. Il s’agit ici 
d’évaluer l’effet IUFM, c'est-à-dire la valeur ajoutée qu’apporte l’IUFM dans les chances de réussite au 
concours par rapport aux candidats qui n’ont pas bénéficié de cette préparation, à partir d’une enquête de 
cheminement des candidats inscrits aux épreuves d’entrée d’un IUFM (N=1266) jusqu’à leur admission 
dans le corps de professeur des écoles. Les résultats montrent toutes choses égales par ailleurs que les 
étudiants suivant une formation à l’IUFM ont quatre fois plus de chance d’être reçus au concours que les 
candidats libres. Cet effet très significatif de l’IUFM résulte en partie du pré-recrutement des candidats les 
mieux armés pour réussir les épreuves du concours. 

 
 
 

De nombreux travaux portent sur le travail enseignant (Lessard et tardif, 2005 ; Maroy, 
2005), leurs pratiques professionnelles, leurs rôles dans les établissements, leur identité 
professionnelle (Rayou et van Zanten, 2004) ou leur socialisation professionnelle (Guibert, 
Lazuech et Rimbert, 2008), mais très peu sur leur recrutement alors que le départ à la retraite de 
45% des enseignants du primaire est prévu entre 2003 et 2013 (Evain, 2005). Autant dire que ce 
renouvellement massif de ces enseignants mérite que l’on s’intéresse de près à leur recrutement. 
Jusqu’à aujourd’hui, celui-ci s’effectuait par un concours accessible à tout titulaire d’une Licence 
ou sous certaines conditions (sportifs de haut niveau, mères et pères d'au moins trois enfants). 
Les candidats qui s’inscrivent au concours externe de recrutement de professeur des écoles 
(CERPE) peuvent s’y préparer dans le cadre d’un IUFM durant une première année dite PE1. A 
défaut, ils peuvent suivre une préparation assurée par le Centre National d’Etudes à Distance 
(CNED) ou par une structure privée. Il s’agira ici d’évaluer l’effet IUFM, c'est-à-dire la valeur 
ajoutée qu’apporte l’IUFM dans les chances de réussite du concours par rapport aux candidats 
qui n’ont pas bénéficié de cette préparation, candidats que l’on qualifiera de candidats « libres ». 
Une simple comparaison des résultats au CERPE montre qu’à la session 2006, le taux de 
réussite des candidats ayant préparé le concours en IUFM est de 36,8% contre 14,7% pour les 
candidats libres (Paola, 2006). Ce résultat semble donc souligner le bénéfice que tirent les 
étudiants de l’IUFM par rapport aux candidats libres. Il serait alors tentant de considérer que la 
préparation offerte par l’IUFM garantit aux étudiants des chances supplémentaires d’accéder au 
professorat des écoles par rapport à une préparation alternative (CNED, structure privée, 
préparation individuelle). Cependant, le pré-recrutement des candidats en PE1 opéré par les 
IUFM les conduit à sélectionner a priori les « meilleurs » étudiants, c’est-à-dire les étudiants qui 
ont la plus forte probabilité de réussir le CERPE. Pour véritablement évaluer « l’effet IUFM », il 
faudrait comparer les résultats des étudiants des IUFM à ceux des candidats libres en tenant 
compte de leurs caractéristiques individuelles (en particulier leur scolarité antérieure) et les 

                                                           
1 Maître de conférences, Centre de Recherche en Education de Nantes, Université de Nantes. 
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Modèle 1 -  Régression des scores standardisés aux tests d’entrée à l’IUFM 

 
 

Français Mathématiques Culture 
professionnelle 

Admission 
odd ratio 

(constante) 89,17 93,27 88,64 0,05 

SCOLARITE ANTERIEURE 

Bac Economique et social (réf : bac S) -3,79 (***) -10,29 (***) -1,56 (ns) 0,25 (***) 

Bac Littéraire (réf : bac S) 1,54 (ns) -11,73 (***) 0,60 (ns) 0,31 (***) 

Autres bacs et équivalences (réf : bac S) -6,29 (***) -10,50 (***) -3,63 (*) 0,18 (***) 

Mention bac AB et plus (réf : passable) 3,59 (***) 3,89 (***) 2,95 (***) 1,79 (***) 

Licence (réf : Bac+2) 3,43 (***) 4,45 (***) 2,14 (**) 1,89 (***) 

Maîtrise et plus (réf : Bac+2) 4,67 (***) 5,90 (***) 5,36 (***) 3,50 (***) 

A redoublé au cours de sa scolarité -3,68 (***) -2,55 (***) -0,54 (ns) 0,63 (***) 

A redoublé entre bac et Licence -2,85 (***) -0,16 (ns) -0,01 (ns) 0,62 (***) 

Module de préprofessionnalisation  0,27 (ns) 0,92 (ns) 2,43 (***) 1,36 (*) 

CARACTERISTIQUES SOCIODEMOGRAPHIQUES 

Fille (réf : garçon) -1,79 (ns) -7,89 (***) -3,41 (***) 0,48 (***) 

Père cadre (réf : père non cadre) 0,34 (ns) -0,41 (ns) 1,92 (*) 1,10 (ns) 

Mère cadre (réf : mère non cadre) 1,75 (ns) 1,11 (ns) 1,74 (ns) 1,23 (ns) 

Chômeur, foyer (réf : étudiant non salarié) 2,12 (ns) -1,53 (ns) -0,50 (ns) 0,83 (ns) 

Etudiant salarié (1/2 temps et plus) 0,14 (ns) -1,68 (ns) 1,20 (ns) 0,78 (ns) 

Actif à tps plein (réf : étudiant non salarié) -2,59 (*) -1,41 (ns) -0,19 (ns) 0,83 (ns) 

PREPARATION DES TESTS ET REPRESENTATION DU METIER 

Temps hebdomadaire de préparation 0,00 (ns) 0,28 (**) -0,07 (ns) 1,00 (ns) 

Dispositif d’aide (réf : aucun) 2,79 (***) -0,22 (ns) 2,39 (***) 1,37 (*) 

Supports utilisés pour la préparation des tests 

Annales 2,95 (***) 2,44 (**) 1,53 (ns) 2,72 (***) 

Manuels scolaires 0,70 (ns) -0,04 (ns) -0,37 (ns) 1,22 (ns) 

Textes officiels 0,98 (ns) 0,32 (ns) 3,00 (***) 1,07 (ns) 

Ouvrages généraux sur l’éducation 0,07 (ns) 0,56 (ns) 0,31 (ns) 1,10 (ns) 

Internet -0,94 (ns) -0,34 (ns) 0,60 (ns) 0,93 (ns) 

Inscrit à un autre concours  -1,09 (ns) -1,56 (ns) 1,95 (ns) 0,79 (ns) 

Candidatures autres IUFM 2,82 (***) 1,78 (**) 1,00 (ns) 1,16 (ns) 

Expériences professionnelles et sociales 

Expérience enseignement -0,84 (ns) -0,74 (ns) -1,00 (ns) 0,89 (ns) 

Expérience baby-sitting  1,81 (**) 1,59 (**) 2,52 (***) 1,17 (ns) 

Expérience secteur éducatif 0,90 (ns) 0,77 (ns) -0,20 (ns) 1,09 (ns) 

Expérience secteur périscolaire -0,03 (ns) 0,48 (ns) -0,39 (ns) 0,83 (ns) 

Suivi un stage dans une école 1,37 (*) 1,39 (*) 0,71 (ns) 1,54 (**) 

Principale raison du choix du métier (réf : « enseigner ») 

« S’occuper des enfants »  -1,03 (ns) -1,21 (ns) -1,79 (*) 0,94 (ns) 

« Autres choix »  -1,16 (ns) -1,93 (*) -1,84 (ns) 0,92 (ns) 

Choix métier avant le bac (réf : après bac) -2,06 (**) -0,22 (ns) -2,67 (***) 0,68 (**) 

Niveau d’enseignement souhaité 

CP (réf : maternelle) 4,11 (***) -0,22 (ns) 1,70 (ns) 1,75 (**) 

CE1-CE2 (réf : maternelle) 3,25 (**) -0,06 (ns) 0,67 (ns) 1,80 (**) 

CM1-CM2 (réf : maternelle) 5,03 (***) 1,79 (ns) 2,04 (ns) 2,74 (***) 

Pas de préférence (réf : maternelle) 4,66 (***) 0,52 (ns) 2,10 (*) 1,95 (***) 

Substantifs pour qualifier le métier (réf : « Prof. des écoles ») 

« Instituteur »  2,68 (***) 1,05 (ns) 2,68 (**) 1,42 (*) 

« Maître d’école »  0,30 (ns) 0,55 (ns) 0,29 (ns) 1,37 (ns) 

« Enseignant »  4,16 (***) 1,77 (ns) 3,20 (**) 2,03 (***) 

R2 ajusté ou de Cox and Snell(en %) 15,7% 32,9% 9,0% 22,1% 

 
Lecture : les candidats possédant un baccalauréat ES ou B obtiennent en moyenne 3,79 point (sur 100) de moins 
que les bacheliers scientifiques à l’épreuve de français. Par rapport à la probabilité d’être admis des bacheliers 
scientifiques, les bacheliers ES ont une probabilité 4 fois moindre (1/0.25). Les seuils de significativité sont les 
suivants : *** : 0,01 ; ** : 0,05 ; * :0.10 ; ns : non significatif. 
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L’influence des caractéristiques sociodémographiques : avantage aux garçons 

L’âge et l’origine sociale des étudiants ne sont pas directement associés à une meilleure 
réussite. Certes les enfants de cadre, en particulier ceux dont les parents sont enseignants, 
réussissent significativement mieux les tests mais c’est surtout parce que leur scolarité a été 
meilleure : davantage bacheliers scientifiques avec une mention au bac, meilleurs résultats au 
bac de français. Autant d’indicateurs qui s’avèreront fondamentaux pour réussir à être admis à 
l’IUFM. Le résultat le plus surprenant concerne la meilleure réussite des garçons alors que 
l’inverse s’impose dans les recherches sur la réussite universitaire (e.g. Gruel et Thiphaine, 
2004). 42% des garçons présents seront admis contre 25,5% des filles. Cette meilleure réussite 
s’explique en partie par une surreprésentation des garçons dans les filières scientifiques, filières 
qui nous le verrons réussissent mieux les tests. De plus, ils n’améliorent leurs résultats qu’en 
mathématiques et qu’en culture professionnelle sachant que cette dernière épreuve comporte un 
certain nombre de questions portant sur les sciences expérimentales. Indéniablement, ces 
épreuves favorisent les garçons qui pourtant marquent un « engouement » moins important pour 
le professorat des écoles. Ils ont moins fréquemment suivi des stages dans une école ou un 
dispositif de préprofessionnalisation ; ils ont consacré moins de temps à la préparation du test 
(5,2 h/semaine vs 6,2 pour les filles). Il faut préciser que ce moindre engagement a également 
pour origine un choix tardif vers le professorat des écoles. Seuls 15% des garçons avaient fait ce 
choix avant d’entrer au lycée contre 46,2% des filles. Ida Berger (1979) évoquait déjà cette 
moindre « vocation » des garçons pour le métier d’instituteur. Le statut social et les conditions de 
vie ont un impact mineur sur la réussite aux épreuves. Par rapport aux étudiants n’exerçant pas 
d’activité salariée régulière, les candidats ayant une activité professionnelle au moins à mi-temps 
n’obtiennent pas de résultat significativement différent. Mais, au total, les résultats dépendent 
peu des caractéristiques sociodémographiques. Celles-ci n’expliquent que 2,3% de la variance 
supplémentaire du score moyen aux épreuves. 
 
 
La scolarité antérieure dans le second degré déterminante 

Par rapport aux caractéristiques sociodémographiques, la scolarité antérieure apparaît 
déterminante dans la réussite aux tests, en particulier pour l’épreuve de mathématiques. Ainsi, 
les bacheliers scientifiques réussissent globalement mieux et ont une probabilité plus forte d’être 
admis à l’IUFM. Les bacheliers littéraires obtiennent les meilleurs scores en français sans arriver 
toutefois à se distinguer significativement des scientifiques. Enfin, les bacheliers  technologiques 
ou ceux qui possèdent une équivalence du bac ont des résultats significativement inférieurs aux 
autres bacheliers et ceci dans les trois épreuves. La qualité du parcours scolaire et universitaire 
(mention au baccalauréat, nombre de redoublement) et le plus haut niveau d’étude atteint exerce 
également une influence sur les résultats aux tests. Les candidats possédant un diplôme de 
niveau bac+4 ou plus obtiennent de meilleurs résultats que ceux de bac+3, eux-mêmes étant en 
meilleure position que les bac+2 surtout s’ils n’ont jamais redoublé dans l’enseignement 
supérieur. La maîtrise des savoirs scolaires à la sortie du lycée apparait plus déterminante que le 
type de formation suivie à l’université. Un modèle dans lequel figure concomitamment la série du 
bac et la discipline de Licence montre que le pourcentage de variance expliquée du score total 
augmente de 5% avec la série du bac contre 2,3% pour la discipline de Licence. Autrement dit, il 
importe moins d’avoir telle ou telle Licence que de posséder un baccalauréat scientifique. Certes, 
les candidats possédant ou préparant une Licence en Sciences de la vie ou en sciences de la 
matière obtiennent de meilleurs résultats mais ils ne se distinguent pas toutes choses égales par 
ailleurs des bacheliers scientifiques inscrits dans d’autres disciplines (hormis en STAPS et en 
Géographie). Cela étant, les étudiants de certaines filières peuvent tirer un bénéfice de leurs 
études spécifiques. Ainsi, les étudiants de Lettres, à l’épreuve de français, obtiennent des scores 
significativement supérieurs aux étudiants de STAPS, des filières juridiques et économiques ou 
que les étudiants de Psychologie. Toutefois, ces derniers compensent ce résultat par de 
meilleurs scores en mathématiques. Dans l’épreuve de culture professionnelle, ce sont les 
étudiants d’Histoire et de Sciences de l’éducation qui se distinguent des autres filières. La nature 
des épreuves a par conséquent une influence déterminante sur les caractéristiques des étudiants 
sélectionnés.  
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Modèle 2 - Probabilités d’être admissible et d’être admis au CERPE 2006 
 

P=53 ,7% 1. IUFM 2. IUFM+scores 3. IUFM +scores+ 
Scolarité antérieure 

4. 
IUFM+Score+Scolarité 

Antérieure+ CSD 

Modalités Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp (B) 

Constante -1.36  -9.59  -10.93  -10.67  
IUFM (réf. Candidat libre) 2.45*** 11.63 1.25 3.49 1.40 4.10 1.39 4.02 
Score math   0.078*** 1.06 0.042*** 1.04 0.045*** 1.05 
Score français   0.016* 1.02 0.015 (ns)  0.015 (ns)  
Score culture 
professionnelle 

  0.014 
(ns) 

 0.015 (ns)  0.018 (ns)  

Bac ES (réf. S)     -0.83*** 0.43 -0.93*** 0.40 
Bac L (réf. S)     -1.09*** 0.33 -1.22*** 0.30 
Autres bacs (réf. S)     -1.57*** 0.20 -1.52*** 0.22 
Moyenne bac français     0.30*** 1.34 0.29*** 1.34 
Préprofessionnalisation     -0.06 (ns)  -0.06 (ns)  
Fille (réf. Garçon)       0.56* 1.77 
Boursier       -0.42 (ns)  
Age        -0.05 (ns)  
R2 de Cox et Snell 25,8%  30,6%  35,0%  36%  

 
 

Il serait alors tentant de considérer la préparation « institutionnelle » comme garante d’une 
réussite au concours. Or, les IUFM présélectionnent les « meilleurs » candidats de sorte que la 
mesure de la « valeur ajoutée » de l’IUFM doit tenir compte des caractéristiques individuelles des 
candidats et notamment leurs résultats antérieurs. Le deuxième modèle intègre les résultats des 
candidats lorsqu’ils se sont présentés aux épreuves d’entrée à l’IUFM en 2005. L’effet IUFM 
reste très significatif mais l’odd ratio diminue fortement (3,49). Autrement dit, une part importante 
des meilleurs résultats des candidats IUFM tient aux scores qu’ils ont obtenus au test d’entrée. 
En effet, quelle que soit l’épreuve, plus le score augmente, plus les chances d’amissibilité 
s’accroissent. Toutefois, le résultat à l’épreuve de mathématiques apparait plus déterminant que 
ceux obtenus à l’épreuve de français ou de culture professionnelle. Le V de Cramer qui mesure 
l’association entre le score et l’admissibilité est beaucoup plus élevé pour l’épreuve de 
mathématiques, attestant du poids fondamental qu’occupe cette épreuve. Au total, le quart des 
candidats les plus faibles seront 17,6% à être admissibles alors que le quart des plus forts seront 
86,5%. Plus encore, ceux qui appartenaient au dernier quartile des trois épreuves (les plus forts) 
seront 95% à être admissibles alors qu’à l’inverse seuls 4,5% le seront s’ils appartiennent au 
premier quartile (les plus faibles).  
 
 

Tableau 4 - Proportion de candidats admissibles au CERPE 2006 
selon les quartiles des scores au test d’entrée à l’IUFM 2005 

 

 Mathématiques Français Culture 
professionnelle Score total 

Q1 22,5% 33,6% 32,7% 17,6% 

Q2 38,6% 49,1% 50,8% 40,0% 

Q3 73,8% 62,5% 56,4% 73,0% 

Q4 82,1% 72,6% 69,9% 86,5% 

V de Cramer 0,487 0,295 0,262 0,544 

 
Lecture : 22,5% des candidats appartenant au premier quartile (25% les plus faibles) du score en mathématiques 
au test d’entrée à l’IUFM sont admissibles au CERPE 2006. 
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épreuves orales. Les candidats doivent davantage faire preuve d’une « culture générale » et 
s’exprimer aisément que démontrer leur maitrise de compétences professionnelles (Dequiré, 
2008). 
 
 

Modèle 3 - Probabilités d’être admis sur liste principale au CERPE 2006 parmi les admissibles 
 

P=52% 1. IUFM 2. IUFM+scores 3. IUFM +scores+ 
Scolarité antérieure 

4. 
IUFM+Score+Scolarit
é Antérieure+ CSD 

Modalités Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) Coeff.  B 
(Signif.) 

Exp(B) 

Constante -0.54  -3.65  -6.38  -6.16  
IUFM (réf. Candidat 
libre) 

0.72** 2.06 0.27 (ns)  0.65 (ns)  0.63 (ns)  

Score math   0.006 (ns)  0.011 (ns)  0.010 (ns)  
Score français   0.014 (ns)  0.008 (ns)  0.009 (ns)  
Score culture 
professionnelle 

  0.012 (ns)  0.009 (ns)  0.008 (ns)  

Bac ES (réf. S)     -0.32 (ns)  -0.32 (ns)  
Bac L (réf. S)     0.56* 1.75 0.60* 1.82 
Autres bacs (réf. S)     1.42 (ns)  1.43 (ns)  
Moyenne bac français     0.03*** 1.03 0.03*** 1.03 
Préprofessionnalisation     -0.42 (ns)  -0.44 (ns)  
Fille (réf. Garçon)       -0.19 (ns)  
Boursier       0.18 (ns)  
Age        -0.01 (ns)  
R2 de Cox et Snell 1,6%  2,8%  10,8%  11,1%  

 
 
 
 

Conclusion 
 
 

Les résultats de cette recherche montrent, outre une variété des modes de recrutement opérés 
par les IUFM, l’importance de la sélection des candidats dans la « productivité » des 
établissements de formation. Les IUFM sont contraints d’effectuer le recrutement adéquat. Leur 
faut-il sélectionner les candidats les plus aptes à réussir le concours ou sélectionner les 
candidats susceptibles de devenir les enseignants les plus efficaces et les plus équitables ? 
Outre la polysémie que recouvrent ces deux termes, il conviendrait d’établir les caractéristiques 
d’un enseignant efficace. C’est davantage dans les pratiques pédagogiques et les attentes des 
enseignants que les différences d’efficacité s’observent (Bressoux, 2007). On peut dès lors faire 
l’hypothèse que les IUFM n’ont d’autres alternatives que celle de recruter des candidats qui 
seront le mieux à même de réussir le concours. Or, les résultats précédents montrent le poids 
déterminant de la scolarité antérieure sur cette réussite. La maitrise de la culture scolaire qu’elle 
soit révélée par des tests ou attestée par des titres est au cœur de cette sélection. Les IUFM y 
accordent d’ailleurs un poids déterminant dans la sélection des étudiants. L’impact du niveau de 
formation n’est pas spécifique à l’accès au professorat des écoles. Il est fortement associé à 
l’entrée dans la fonction publique (Fougère et Pouget, 2003).  
 
Toutefois, l’effet IUFM semble désormais moins important qu’il y a dix ans. La part des étudiants 
IUFM parmi les admis au concours est passé de 70,5% en 1995 à 53,5% en 2005. Cette 
diminution pourrait résulter d’une détérioration de la qualité du recrutement et de la préparation 
au concours opérées par les IUFM mais aussi de la concurrence accrue entre candidats IUFM et 
candidats libres. La multiplication des dispositifs de formation privée et des publications 
préparant au concours atteste de ce renforcement de la concurrence. S’y ajoute 
vraisemblablement une translation des candidatures du second degré vers le premier degré, 
conséquence de la baisse des emplois offerts dans le second degré. Ainsi, le nombre de postes 
ouverts aux concours externes du second degré (hors agrégation) a largement diminué entre 
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1995 et 2005, passant de 18100 à 11535 alors que dans le même temps le nombre de postes au 
CERPE est passé de 9622 à 12435, entrainant parallèlement une diminution des candidatures au 
professorat du second degré (de 71258 à 64460) et une augmentation des candidatures au 
professorat du premier degré (de 49954 à 57324). On peut par conséquent penser qu’à l’avenir 
une partie des étudiants projetant initialement d’enseigner dans le second degré se présentera 
plus fréquemment au concours de professeur des écoles.  
 
Au final, la situation des IUFM apparait paradoxale : demandeurs d’une plus grande 
professionnalité, ils excluent généralement des critères de sélection, la préprofessionnalisation 
des candidats en se focalisant le plus souvent sur des critères académiques. De surcroit, leur 
« valeur ajoutée » se situe essentiellement lors des épreuves d’admissibilité alors que l’on 
s’attendrait à ce qu’ils fassent la différence lors des oraux. Il faut peut-être interpréter cette 
situation comme une volonté institutionnelle de « professionnaliser » les seuls lauréats… 
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Pourtant, à brève échéance, la période de mise en œuvre des réformes devrait conduire à une 
relative stabilité des perspectives de professionnalisation des enseignants. Face aux nouvelles 
missions de formation, dans un espace redéfini institutionnellement, le jeu des acteurs consistera 
sans doute à retrouver des marges de manœuvre supportables au plan identitaire. Dans cette 
« logique de la subjectivation » (Dubet, 1994), chaque formateur aura à trouver des formes 
d’engagement en lien avec ses valeurs, et une mise à distance, si nécessaire, de son rôle ou de 
ses positions antérieures. C’est dans cette articulation des trois logiques décrites par Dubet que 
se jouent des recompositions identitaires, liées à la nécessité de s’adapter aux mutations 
institutionnelles.  
 
Au final, cette étude questionne le rapport au métier de formateur, supposant un « processus de 
construction et de reconnaissance d’une définition de soi qui soit à la fois satisfaisante pour le 
sujet lui-même et validée par les institutions qui l’encadrent » (Demazière et Dubar, 1997). On 
repère combien la remise en cause des processus de professionnalisation actuels déconstruit 
chez les formateurs un certain nombre de repères que les uns et les autres, individuellement et 
collectivement, auront à redessiner dans le nouveau paysage de la formation initiale et continue.         
 
 

Bibliographie 
 
 
ALTET M., PAQUAY L. & PERRENOUD P. (2002), Formateurs d’enseignants. Quelle professionnalisation ? 
Bruxelles, De Boeck. 

ARDOINO J. (1994), Les pédagogies institutionnelles, Paris, PUF. 

DEMAZIERE D. & DUBAR C. (1997), Analyser des entretiens biographiques, Paris, Nathan. 

DUBAR C. (1992), « Formes identitaires et socialisation professionnelle », Revue Française de Sociologie, n°4, 
pp.505-529.  

DUBET F. (1994), Sociologie de l’expérience, Paris, Seuil. 

GONNIN-BOLO A. (2003), « De l’ENNA à l’IUFM : le deuil difficile d’une culture communautaire », Revue 
Française de Pédagogie, n°142, pp.69-78. 

GRAVE P. (2002), Formateurs et identités, Paris, PUF. 

GRAVE P. (2004), « L’identité professionnelle des formateurs », Identité(s) : l’individu, le groupe, la société, 
C. Halpern & J.-C. Ruano-Borbalan (Eds.), Auxerre, Sciences humaines, pp.211-217. 

MIAS C. (1998), L'implication professionnelle dans le travail social, Paris, L'Harmattan. 

LANG V. (2002), « Les formateurs en IUFM : un monde composite », Formateurs d’enseignants. Quelle 
professionnalisation ?,  M. Altet,  L. Paquay & P. Perrenoud (dir.), Bruxelles, De Boeck, pp.91-111. 

PEREZ-ROUX T. (2006), « Identité professionnelle des enseignants : entre singularité des parcours et modes 
d’ajustement aux changements institutionnels », Revue Savoirs, n°11, pp.107-123. 

PEREZ-ROUX T. (2008a), « Professionnalisation et construction identitaire durant la formation initiale : le cas des 
enseignants stagiaires du second degré », Comment les enseignants apprennent-ils leur métier ?, R. Wittorski & 
S. Briquet-Duhazé (Eds.), Paris, L’harmattan, pp.49-80. 

PEREZ-ROUX T. (2008b), « Devenir enseignant de lycée professionnel : une construction entre tensions et 
ajustements aux élèves », Colloque Efficacité et Equité, Rennes, 19-21 novembre, Symposium Duceux et al., 
contribution 4, pp.34-43. http://ent.bretagne.iufm.fr/efficacite_et_equite_en_education/programme/index. 

PEYRONIE H. (1998), Instituteurs : des maîtres aux professeurs d'école, Paris, PUF. 

TROGER V. (2003), « Des identités professionnelles à l’épreuve du changement : les formateurs de 
l’enseignement technique et professionnel en IUFM », Revue Française de Pédagogie, n°142, pp.79-87. 

Bulletin Officiel n°22, 29 mai 1997. Mission du professeur exerçant en collège, en lycée d’enseignement général 
et technologique ou en lycée professionnel.  

Bulletin officiel n° 1, 4 janvier 2007. Cahier des charges de la formation des maîtres en Institut Universitaire de 
Formation des Maîtres.  



 

 50 

 
 
 
 

Parcours professionnels et professionnalisation  

des enseignants du secondaire : des régularités du social  

aux trajectoires singulières 
 
 

Pascal Guibert & Gilles Lazuech1 
 
 
 

 
 

 
Les parcours d’insertion professionnelle des enseignants du secondaire sont explicables par un ensemble 
de causes qui interagissent entre elles. Si le modèle de la « vocation » n’a pas disparu, l’accès au métier et 
l’insertion professionnelle sont de moins en moins linéaires et de plus en plus singuliers (Dubet, 2002 ; 
Dubar, 2000). Cette diversité des modes d’accès au métier ne veut pas dire qu’ils ne sont pas objectivables 
et modélisables (Huberman, 1989 ; Périer, 2004). Dans la première partie de cet article, à partir d’une 
analyse statistique, nous présenterons deux modes d’entrée dans la profession puis quatre parcours-types 
d’insertion professionnelle (Guibert, Lazuech, Rimbert, 2008). Dans une seconde partie, il s’agira de 
confronter les régularités constatées aux trajectoires singulières des individus. Pour cela, à partir 
d’entretiens choisis dans un corpus empirique plus large, on observera comment se construisent des 
parcours professionnels singuliers ainsi que leur importance dans la professionnalisation des enseignants 
débutants. 
 

 
 
 
Les parcours d’insertion professionnelle des enseignants du secondaire sont explicables par 

un ensemble de causes qui interagissent entre elles. Certaines relèvent du métier, de ses 
transformations et de l’évolution des caractéristiques sociodémographiques du groupe 
professionnel ; d’autres concernent les individus dans leurs dispositions singulières ; d’autres, 
enfin, renvoient aux conditions d’exercice et à la perception subjective que les enseignants 
débutants en ont. Aujourd’hui, ces parcours sont rarement réductibles à un destin individuel qui 
serait fortement lié lui-même à une culture de métier (Dubar, 2000 ; Dubet, 2002). Les 
dynamiques sociales comme les structures ne pouvant imposer un ordre suffisant pour que la 
traduction des statuts en rôle se fasse sans un travail des acteurs (enseignants, élèves ou 
parents) ces derniers doivent élaborer du sens, rechercher de la cohérence à leur engagement et 
à leurs actions (Tardif, Lessard, 1999 ; Gelin, Rayou, Ria, 2007 ; Périer, 2009). Même si la 
« vocation » n’a pas disparu, ce mode d’accès au métier est plus rare. Moins épris d’un « idéal » 
les nouveaux enseignants (Rayou, Van Zanten, 2004) se caractérisent par des modes d’insertion 
professionnelle qui apparaissent moins linéaires et, par conséquent plus singuliers. Cette 
diversité est cependant modélisable (Huberman, 1989 ; Périer, 2004). En effet, des typologies 
d’accès au métier et des modes d’insertion professionnelle peuvent être construites, grâce à 
l’analyse statistique en combinant plusieurs dimensions objectives et d’appréciation de 
l’expérience professionnelle2.  
 

                                                           
1 Pascal Guibert, maître de conférences à l’Université de Nantes, Centre  de Recherche en Education de Nantes. 
  Gilles Lazuech, maître de conférences à l’Université de Nantes, Centre  Nantais de Sociologie. 
2  Les résultats qui suivent ont été obtenus d’une part, grâce à une enquête par questionnaires et par suivi de cohorte. Celle-ci a 
été réalisée en plusieurs phases : une première campagne d’enquête en 1998 (N=550), correspondant à la fin de l’année de 
formation à l’IUFM, une seconde en 1999 (N= 323) correspondant à la fin de la première année comme professeur titulaire, une 
troisième en 2001 (N=195) pour la fin de la troisième année et, enfin, une quatrième en 2003 (N=150) clôturant ainsi la 
cinquième année en poste (T5). Et d’autre part, à l’aide d’une série d’entretiens (N=30) réalisée tout au long du suivi de cohorte. 

Résumé 





Recherches en éducation - n° 8 Janvier 2010 - Pascal Guibert & Gilles Lazuech   
 

  52 

 
Les « héritiers », comme le suggère la terminologie retenue, sont dans une logique de 
reproduction du corps et valorisent les aspects académiques voire traditionnels du métier. Ils sont 
venus à l'enseignement par tradition familiale et/ou par l’influence déterminante d’un professeur 
« hors du commun ». Bons élèves, dotés d'un capital culturel élevé, ils aiment la discipline qu’ils 
enseignent et expriment l’envie de la transmettre. L’accès au métier se fait sur le registre de la 
vocation (par « amour de la discipline »). L’enseignement est pour eux plus qu’une profession, 
c’est également un « art » de vivre fortement lié à une certaine conception de la culture. Dès lors, 
ces enseignants peuvent être considérés de prime abord comme élitistes dans le sens où ils 
croient au modèle de l'excellence scolaire, modèle qui les a façonnés. Ils illustrent les effets 
possibles sur les individus d’un décalage entre les structures objectives – ce qu’est l’école dans 
sa « réalité » – et les structures incorporées – la façon dont ils ont vécu personnellement l’école – 
qui les conduit à l’expression d’une sorte de malaise et de décalage (hystérésis des habitus, 
Bourdieu, 1977). Même s’ils s’en défendent, ils pensent être les dépositaires de la culture 
légitime, la seule qui fasse sens pour eux dans le domaine scolaire. Ils sont souvent déçus par la 
formation à l’IUFM car ils prennent conscience, pendant l’année de stage et plus encore lors des 
premières affectations, du décalage entre leurs croyances et la réalité du métier d’enseignant. 
Pour eux, la transmission des savoirs l’emporte sur les considérations éducatives considérées 
comme secondaires dans l’acte professoral. La titularisation est l’aboutissement d’un processus 
commencé souvent très tôt dans le système scolaire : bons élèves puis bons étudiants, ils 
pensent que leurs savoirs disciplinaires suffiront pour devenir de bons professeurs.  
 
À l’opposé les « oblats » doivent à l'école leur promotion sociale et ils sont disposés à donner à 
l’institution ce qu'elle leur demande de sacrifice et de travail sur soi. Moins diplômés que les 
« héritiers », d’origine sociale plus modeste, ils sont animés d'un esprit de « mission », qui 
contraste avec l’esprit de « vocation » des professeurs « héritiers ». Les « oblats » ont 
particulièrement bien incorporé les nouvelles dispositions et compétences professionnelles 
recherchées (Altet, 1994 ; Altet et al., 1996) pour répondre à l’enseignement de masse. La 
pédagogie les intéresse autant sinon plus que leur discipline et ils se considèrent à la fois comme 
des transmetteurs de savoirs mais également comme des éducateurs. Ces « nouveaux 
professeurs » (Rayou, Van Zanten, 2004) adhèrent plus facilement aux objectifs de la nouvelle 
professionnalité enseignante (Lang, 1999) et aux missions qui s’y rattachent : travailler en 
équipe, décloisonner les savoirs disciplinaires, comprendre et répondre aux demandes sociales 
des élèves et des parents, ouvrir l’école à  des partenaires extérieurs. Pour ces enseignants, la 
professionnalisation consiste, outre les savoirs disciplinaires académiques, à acquérir des 
compétences pédagogiques leur permettant de consolider leur activité d’enseignant (voire 
d’éducateur) auprès d’élèves qui ne sont pas convertis à l’avance aux valeurs de l’école. Si leur 
insertion dans l’école actuelle semble plus facile c’est, en définitive, parce que les dispositions 
qu’ils ont acquises par anticipation sont plus adaptables ou assez bien ajustées à l’espace 
professionnel qu’ils rencontrent.  
 
Cette première  typologie permet de mettre en évidence certaines régularités dans les jugements 
que les nouveaux professeurs ont de leur première année d’enseignement et, plus généralement, 
de leur conception du métier. Ainsi, « Héritiers » et « Oblats » se différencient sur leur façon de 
penser l’école et son fonctionnement. Si 75% des professeurs du groupe « héritiers » considèrent 
qu’il faut mettre les élèves au centre du système éducatif, 90% des « oblats » sont dans ce cas. 
Par ailleurs, 41%  des enseignants du premier groupe se pensent comme des éducateurs, 84% 
pour les seconds. L’écart entre les deux groupes est aussi important dans la place échue aux 
parents : les « oblats » souhaitent davantage les associer à la vie de l’établissement alors que les 
« héritiers » sont moins nombreux à le penser. La référence à la socialisation familiale mais aussi 
et surtout la référence plus ou moins implicite à un passé d’élève forme une socialisation 
anticipatrice qui influe sur le rapport au métier. Les liens existant entre d’une part les expériences 
construites à l’école et par l’école, et  d’autre part la perception du métier d’enseignant, ressortent 
à ce moment de leur carrière de façon particulièrement forte. Nous observerons, dans la seconde 
typologie que ce poids s’atténue progressivement pour laisser plus de place aux conditions 
d’insertion professionnelle. 
 








